
Les étapes et des conseils en démarrage d’une entreprise

1. L’idée

Plusieurs options s’offrent  à vous pour démarrer une entreprise :

a) Créer une nouvelle entreprise;

b) Acheter une entreprise existante;

c) Acheter une franchise;

d) Acheter des actions dans une entreprise dans le but de l’acquérir plus tard (relève).

Détectez une opportunité en vérifiant les besoins/attentes non comblées des 

consommateurs et consommatrices.

 Vérifiez si votre projet est bien défini et réalisable.

2. L’entrepreneur

- Avez-vous les aptitudes nécessaires pour être un entrepreneur?

- Êtes-vous bien entouré? Avez-vous un bon réseau de contacts?

- Avez-vous besoin de formation ou de perfectionnement?

- Pouvez-vous investir dans votre projet (temps, argent, autres ressources, etc.)?

3. L’étude de marché

- Connaissez-vous les tendances du marché? 

- Existe-il un marché suffisant pour votre produit ou service?

- À quelle clientèle s’adresse votre produit ou service?

- Connaissez-vous votre clientèle cible?

- Connaissez-vous vos concurrents directs et indirects?

- Quelle part de marché pourrait occuper votre entreprise?

  Cette étape est extrêmement importante puisqu’elle vous permet d’étudier et d’analyser le marché  et d’élaborer une stratégie marketing qui vous permettra d’atteindre vos objectifs. 
  Consultez les ressources en développement des affaires, ils vous donneront des données, des outils et une foule d’idées qui faciliteront votre étude et vous aideront grandement à compléter votre plan d’affaires.
4. La planification

- Choisissez la forme juridique de votre entreprise.

- Obtenez les divers permis (construction, carte de compétences), assurances,      

    enregistrements (TPS, TVQ, etc.) pour ainsi opérer votre entreprise en toute légalité.

               - Identifiez vos besoins en fournitures, marchandises et équipements. Prenez contact   

                  avec des  fournisseurs  et des sous-traitants afin d’obtenir les informations  

                   nécessaires.

  - Planifiez votre stratégie de mise en marché.

5. Le plan d’affaires

Ce plan vous servira à communiquer les grandes lignes de votre projet d’entreprise à des  partenaires financiers. C’est le moment de les convaincre que vous avez un projet d’entreprise viable. Vous devez également leur démontrer la rentabilité de votre entreprise au cours des premières années de démarrage. 

Il est important de détailler les points suivants dans votre plan d’affaires :

- La présentation de votre entreprise;

- La présentation de votre équipe;

- L’analyse de marché;

- Le plan de marketing;

- Le plan des ressources humaines;

- Les besoins en financement.

6. Le financement

Il est important de connaître les principales exigences de vos partenaires financiers comme : votre expertise, vos connaissances, vos antécédents de crédit, votre mise de fonds personnelle, vos garanties, votre capacité à injecter des fonds supplémentaires ainsi que votre capacité de remboursement du financement demandé.  Les partenaires financiers vérifient également les chances de succès dans votre secteur d’activités ainsi que les conditions économiques. Ce sont des éléments importants qui justifient leur décision face au financement. 

Quelques conseils :

- Assurez-vous de bien maîtriser votre plan d’affaires et les avantages de votre projet.

- Précisez vos besoins en financement et votre contribution personnelle.

- Prévoyez un échéancier pour l’obtention du financement. 

- Assurez-vous de prévoir des solutions de rechange si toutefois la réponse à votre   

  demande de  financement est négative.

7. Le démarrage

- Procédez à l’immatriculation ou à l’incorporation.
- Obtenez vos permis et licences.
- Ouvrez vos comptes bancaires et obtenez vos numéros d’employeur (TPS, TVQ, etc.).

7. Le démarrage (suite) 
- Confirmez vos assurances (salaire, responsabilité, équipement).
- Signez les contrats (convention entre associés, bail, etc.).
- Mettez votre système comptable en place.
- Recrutez et embauchez vos employés et vos sous-traitants (au besoin).
- Achetez vos équipements, vos fournitures et vos marchandises.
- Assurez-vous d’avoir entre vos mains le matériel publicitaire et promotionnel   

   (cartes d’affaires, dépliants, etc.).

                      - Faites connaître votre entreprise (publicité, relation de presse, relations 
                         publiques, etc.).
- Gérez vos productions, vos ventes, votre personnel, vos budgets, 
   ainsi que le développement et expansion de votre entreprise.
- Améliorez continuellement l’offre de votre produit ou de votre service.
- Améliorez votre technologie.
- Vérifiez les possibilités d’expansion, de développement de nouveaux marchés.
- Analysez les possibilités d’exportation (s’il y a lieu).
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